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Rés. #20-332

Acceptation que [a présente séance soit tenue à huis ctos et que les membres du conseil et les
officiers munlclpaux puissent y participer par visioconférence.

Approbation du procès-verbal du 5 octobre 2020,te-que rédigé.

Approbation du procès-verbal du ]-9 octobre 2020,he|que rédigé.

Autorisatlon du paiement des dépenses du mois de octobre 2020, d'une somme de 297 528,36 $

Autorisation du paiement des dépenses du mois d'octobre 2020 du règtemenT #L9-748 (travaux de
réfection de voirie de l'avenue Roya[e entre [e 5521et \e5728), au montant totaI de 209 597,29 $.

Autorlsation du paiement des dépenses du moi.s d'octobre 2020 du règtement #L9-750 (travaux de
réfection de voirie d'une partie du rang Sainte-Marie), d'une somme de 873,23 $

Mandat de services professionnets de relevés de terrain, d'avis technique, de conception définitive et
de surveltlance de chantier pour ta réfection de l'avenue Royate (Projet no 2020-08) à [a firme FNX-
INNOV inc. qui a obtenu [e meitteur pointage avec L4,79 pour un montant de 89 220,60 $ (taxes

inctuses).

Autorisatlon du palement à partir du fonds d'adminlstration pour l'acquisition du lot #5 949 896 du
cadastre du Québec pour un montant de l-90 000 $ (ptus taxes appticabtes).

Autorisation que [a Municipalité fasse paraître 1/3 de page de pubticité dans [e guide de motonelge
du Ctub D'auto-nelge Sapin d'Or au montant de 1-50 $ (taxes en sus) dans l'édition2020-2021.

Autorisation d'engagement de messieurs Fétix Hamel et Dominlc Pelletier comme pomplers
votontaires à temps partiet.

Nomination de madame Mé[anie Royer-Couture, conseittère comme représentante de [a Municipalité
auprès de l'organisme Les services de main-d'oeuvre << L'Appui > pour [e Service d'accuell des
nouveaux arrivants (SANA).

Autorisation, dans [e cadre du contrat de déneigement, d'un projet pllote d'abrasif de cribtures de
pierre dans [e secteur nord de l'avenue Royale, entre [a montée des Clairières et [e Mont-Salnt-Anne
pour l'hiver 2020-202L, au montant de 645 $ par kitomètre ptus taxes à Déneigement Daniel
Lachance inc.

Refus de [a demande de dérogation mlneure vlsant à permettre [a constructlon, sur les lots projetés
situés à même ['actue[ tot 5 949 767 (rang Saint-Jutien), de deux habltations unifamitiates lsotées
sltuées à une distance de 8 mètres du mitieu humlde ayant un lien hydrotogique de surface, et une
habitatlon unifamiliate isolée située à une distance de 20 mètres du mitieu humlde ayant un lien
hydrologique de surface ators que [e règtement de zonage prescrit, à ['articte 273, que [e bâtiment
principal doit être situé à une distance minimale de 25 mètres mesurée à partir de [a limlte d'un
milieu humide ayant un lien hydrotogique de surface.

Refus de [a demande de dérogation mineure visant à rendre réputée conforme sur [e lot 6 091 513
(chemin de t'Abitibi-Price) t'imptantation de deux remises comptémentalres à un abrl forestier situé
sur [e lot 6 091 513 ators qu'une seute remise complémentaire à un abri forestier est autorlsée comme
indiqué à l'articte 85 du règlement de zonage #L5-674.
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Avis de

motion

Rés. #20-339

Rés. #20-340

Acceptation de [a demande de dérogatlon mineure visant à permettre [a constructlon d'une
habltation unlfamlllate isotée dont [a pente de [a tolture inférieure à 4/L2 représente 42 o/o de
l'ensembte alors que [e règtement de zonage #15-674 prescrlt, à ['artlcle 92, que l'ensemble de [a
tolture d'un bâtiment prlnclpaI puisse être d'une pente inférieure à 4/72 sur au ptus 25 % de celte-cl

Approbation de [a modificatlon au revêtement de [a résidence unifamitiate isotée située au 79,
montée des Clairlères, soit pour [a présence de revêtement de fibrociment ptutôt que [a présence de
revêtement de Maibec.

Acceptatlon de [a demande de dérogation mineure vlsant à rendre réputées conformes, au 3L75,
avenue Royate, l'lmplantation d'une enseigne sur socte d'une hauteur de 5,25 mètres et d'une
superflcie de 6,12 mètres carrés alors que [a hauteur est fixée à 2,5 mètres et [a superflcie à 2,5 mètres
carrés comme indiqué à l'article #203 du règtement de zonage #L5-674, et accepte l'imptantation de
deux enseignes sur les murs du bâtiment lesquelles sont constituées de panneaux de PVC ators que
les matériaux plastifiés sont prohlbés comme indiqué à I'article #203 du règlement de zonage #L5-
674, conditionneltement que les deux enseignes est un cadrage de même couteur et de matériaux en
bois utitisé sur [e socte, mals accepte le mode d'ittumination par projection indirecte ators que seu[ [e

mode d'ittumination par projection directe est autorlsé comme indiqué à t'articte #L92 du règtement
de zonage #L5-674.

Acceptation de [a demande de dérogation mineure visant à autoriser, au 133, rue des Granges, [a

construction d'une remise attachée au bâtiment principal implantée à une distance de 3,4 mètres de
la limite latérate du lot ators que [a distance minimate exigée est de 4 mètres comme indiqué à

l'artlcle #L27 eT. à l'annexe J du règtement de zonage #15-674.

Acceptatlon des recommandations du comlté consultatlf d'urbanisme d'accorder un permis de
construction pour les projets sulvants:
l-33, rue des Granges, construction bâtiment accessoire
46, rue du Refuge, constructlon résldence unifamitiate isolée
79, rue des Granges, construction résldence unifamltiate isolée
96, rue des Jardlns, construction résldence unifamitla[e isotée
4977, avenue Roya[e, constructlon bâtiment accessoire
33, rue de [a Co[[ine, construction résidence unifamiliale isolée
3l-75, avenue Royate, enseigne sur socle et enseignes aux murs

Qu'à une prochaine séance sera soumis, pour adoption, [e règtemenl#20-793 modifiant [e règtement
d'emprunt #20-780 décrétant des dépenses retatives à [a réfectlon de [a rue du Boisé, portant [e

montant de ['emprunt de L00 000 $ à ].39 800 $.

Adoption du second projet de règtement #20-790 modifiant [e règlement de [a zone #L5-674
concernant [a hauteur et [e nombre d'étages des bâtiments dans [a zone Hl-2L3.

Adoption du règtement #20-792 modiflant [e règtement d'emprunt #20-777 concernant les travaux
de remplacement d'aqueduc, d'égout et de réfection de voirie des rues du Faubord, de ta Saganité et

ntde1405000$à1845 $.du Moutin, portant [e montant de l'empru

Ma secrétaire-trésorier


